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Le 1er mars 2022 

Hygiène et sécurité 

 

Travaux du GT FNSA « Santé au travail »  
concernant le Document Unique d’Evaluation  

des Risques Professionnels 

 

En complément de la circulaire d’information FNSA, diffusée en décembre 2021, concernant 

la loi santé et visant à renforcer la prévention en santé au travail, le groupe de travail FNSA 

« Santé au travail » a élaboré 5 documents pour vous informer sur les évolutions de cette 

réglementation (voir ci-après). 

- Le rappel des objectifs du 4ème plan santé au travail,  

- La mise en place par les entreprises d’un programme de prévention qui concerne 

la mise à jour du document unique d’évaluation des risques professionnels 

(DUERP), sa traçabilité et son archivage, le rôle du CSE dans son élaboration, le 

passeport prévention et la poly-expositions aux produits chimiques, 

- Les principales dates d’application de la loi santé, 

- Le DUERP s’inscrit dans une démarche d’amélioration continue, 

- L’inventaire des différents documents (interne ou externe à l’entreprise) pour 

mettre à jour le DUERP  

La FNSA a élaboré en 2012, un guide d’aide à la rédaction du DUERP pour aider les entreprises 

adhérentes à effectuer l’évaluation des risques professionnels auxquels sont exposés les 

travailleurs.  

Le GT FNSA « Santé au travail » propose d’en faire la mise à jour et de le diffuser 

prochainement aux adhérents. 

 

 

Source : FNSA – Mars 2022 
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Loi santé au travail

PRÉVENTION PRIMAIRE       

ET CULTURE DE 

PRÉVENTION

DÉSINSERTION ET USURE 

PROFESSIONNELLES ET 

MAINTIEN EN EMPLOI 

DÉFIS D'AUJOURD'HUI             

ET DE DEMAIN

OBJECTIF n°1                

Culture de prévention

OBJECTIF n°4                          

Prévention

OBJECTIF n°5                           

Approche partagée

de la désinsertion de la santé

OBJECTIF n°2                   

Risques prioritaires

et de l'usure 

professionnelles

(santé au travail,          

santé publique, 

santé-environnement)

OBJECTIF n°3                                

Qualité de vie                     

et des conditions 

OBJECTIF n° 6                             

Crises

de travail

OBJECTIF n°7         

Recherche et 

connaissances

PILOTAGE ET GOUVERNANCE

OBJECTIF n° 8 Paritaritarisme et dialogue social

OBJECTIF n°9 Acteurs et communication

OBJECTIF n°10 Données en santé au travail

Lutter contre les accidents du travail graves et mortels

4ème PLAN SANTÉ AU TRAVAIL

Objectifs
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En 2022, la réglementation santé au travail évolue pour nos entreprises et nos salariés

Tenu à la disposition des travailleurs actuels et 

anciens ainsi qu'aux diverses instances

ELABORATION DU DUER

INFORMATION ACCOMPAGNEMENT

FNSA

Objectif : tracer les formations tout au long de la carrière d'un travailleur

Entrée en vigueur au plus tard le 1er octobre 2022

* Complété par les organismes de formation et de la travailleur lui-même 

(formations qu'il a suivies de sa propre initiative)

Mise en place d'un passeport prévention individuel

* L'employeur doit renseigner dans un passeport prévention les attestations, 

certificat et diplômes obtenus  dans le cadre des formations  SST 

Evaluation de la polyexposition aux 

produits chimiques 

Désignation du Référent handicap et du référent en 

santé et sécurité au travail

ELABORATION DU DUER

* PAPRIPACT : Programme Annuel de Prévention des Risques 

Professionnels et d'Amélioration des Conditions de Travail

Pour les entreprises ≥ 50 personnes Pour les entreprises < 50 personnes

Programme annuel de prévention ou PAPRIPACT * Liste des actions de prévention

* "Liste détaillée des mesures devant être prises au 

cours de l'année à venir"
* Actions de prévention des risques et de protection des 

salariés"

* Pour chaque mesure

          * les conditions d'exécution

          * des indicateurs de résultat

          * l'estimation de son coût
          * les ressources de l'entreprise pouvant être 

mobilisées

          * un calendrier de mise en œuvre

* Cette liste est consignée sur le DUERP et ses mises à  

jour

OBJECTIF : UN PROGRAMME STRUCTURÉ DE PREVENTION

Entreprises > 150 salariés Entreprises < 150 salariés

* A compter du 1er juillet 2023 
* A compter de dates fixées par 

décret en fonction des effectifs des 

entreprises

* Au plus tard au 1er juillet 2024

ARCHIVAGE DU DUERP "assurant la traçabilité des expositions" 

> 40 ans sur le portail numerique

Date de dépôt

 Entreprises de 11 à 49 personnes Entreprises ≥ 50 personnes

* L'employeur doit présenter au CSE le

programme annuel de prévention des risques

professionnels et d'amélioration des

conditions de travail

et bilan sur la situation générale de santé, de 

la sécurité et des conditions de travail

Premier mandat Renouvellement de  mandat

*  Durée minimale de 5 jours

* Durée minimale de 3 jours pour chaque

membre de la délégation du personnel quelle

que soit la taille de l'entreprise

* 5 jours pour les membres de la CSSCT dans

les entreprises ≥ 300 salariés

Exigences relatives à la formation des élus du CSE 

* Obligation pour l'employeur de

présenter au CSE "la liste des actions de

prévention et de protection" qui découle

du DUERP 

Participation du CSE dans l'élaboration du DUERP

Consultation du CSE pour avis sur le DUERP et mises à jour
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Dates d’application principales

* PAPRIPACT : Programme Annuel de Prévention des Risques 

Professionnels et d'Amélioration des Conditions de Travail
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Comment construire son DUERP étape par étape

1 - Identifier 

- les unités de 
travail

- les dangers

- les risques

- les acteurs de la 
prévention 

2 - Hiérarchiser  les 
risques

Gravité, fréquence, 
occurrence, etc …

3 - Inventorier       
les mesures de 

prévention 
existantes

Mise en place d’une 
cotation et 

pondération 

Hiérarchisation des 
risques résiduels

4 - Mise en place 
d’un plan d’actions 

5 - Mise en forme 
de votre DUERP

* RÉFÉRENT HANDICAP ET SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL

CSE 
RÉFÉRENT *
MANAGER  

CSE 
RÉFÉRENT *

CSE 
RÉFÉRENT *

CSE 
CSST

RÉFÉRENT* 
SALARIÉ

1. Porter à connaissance au CSE
2. Informer les salariés
3. Accessibilité du document
4. Archivage
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Outils d’aide à la réalisation du DUERP 

Doc technique FNSA

- Livret d’accueil

- Fiche 1er secours

- Signaux conventionnels de 
manœuvre

- Kit covid techniciens assainissement

Notes information FNSA

- CACES

- CATEC

- Amiante

- Canicule et forte chaleur

- Mono Opérateur

Guides bonnes pratiques 
FNSA

- Aide à la rédaction du DUERP

- Obturateurs

- Entretien séparateurs

- Covid-19

- ADR

- Modes opératoires amiante

Référentiels

- QUALITASS

- Pénibilité

- Référentiels haute pression 
et pompage du S3C sur site 
industriel

INRS
- ED 6256 stations-services et autres stations 
de distribution des produits pétroliers

- ED 840 Evaluation des risques professionnels

- ED 887 Évaluation des risques professionnels

- Grille de positionnement en santé et sécurité 
au travail

- TPE PME : des outils en ligne pour évaluer les 
risques professionnels

Recommandations CNAM
- R 502 Pompage de déchets à l’aide de 
combinés hydrocureurs

- R 509 Nettoyage sous pression en milieu 
industriel

Nota : suivant les activités, d’autres documents peuvent 
être applicables

Divers

- CNO sur les TMS

- Catalogue formations

Interne entreprise

- Fiche entreprise (médecine du travail)

- Registre des accidents bénins 

- Accidents et maladies professionnelles

- Registre sécurité

- Fiche Données Sécurité
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https://www.fnsa-vanid.org/documents/43e6agfkEueMe8Dpuk-9nH32ADatLghN_YOeTpjq_es,
http://www.fnsa-vanid.org/espace-adherent/sante-securite/fiches-1er-secours/
https://www.fnsa-vanid.org/documents/Z3Qw86Lxct4AEh1CLJhc0sw3GCKbwF79_OIwpTxRSkk,
https://www.fnsa-vanid.org/wp-content/uploads/2020/09/Kit-de-lutte-contre-le-Covid-19-7-avril-2020-Technicien-dassainissement.pdf
https://www.fnsa-vanid.org/documents/dNAvaVLG_Yn-47Z5PK4R2T8OhRAYReaAA0442tSpwnw,
https://www.fnsa-vanid.org/documents/66bWYE6A73hdpnN39Sk2J2A-jtG5U2Eh7YJJ2GEXXW4,
https://www.fnsa-vanid.org/documents/AetDLcdkuCN7yk5a-nQDEPeVzM_6pAqDNmYlMtko6EQ,
https://www.fnsa-vanid.org/documents/nXRdbpRofCsIvn5GVoeDPcv1-g15H3B6tvblbY3zIjw,
https://www.fnsa-vanid.org/documents/_hX4SpApNIUnY6njccJBcBO433pfMA4GKXfgU0AbWqc,
http://www.fnsa-vanid.org/espace-adherent/sante-securite/document-unique/
https://www.fnsa-vanid.org/documents/BQH-P5IawfoSnfybgGXjcvFbcPVXBEPgpepJ8wsj-pQ,
http://www.fnsa-vanid.org/wp-content/uploads/2019/02/GT-SEP-HYDROCARBURES-vers-12-07-07-2016.pdf
https://www.fnsa-vanid.org/espace-adherent/covid-19/
https://www.fnsa-vanid.org/wp-content/uploads/2021/03/Guide-ADR-2021.pdf
https://www.fnsa-vanid.org/espace-adherent/actualites-fnsa-ou-vie-de-la-federation/amiante/
http://www.fnsa-vanid.org/wp-content/uploads/2018/08/doc-02-1-referentiel-qualitass-vers-6-fevrier-2017.pdf
https://www.fnsa-vanid.org/espace-adherent/sante-securite/penibilite/
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206256
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%20840
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%20887
https://www.inrs.fr/publications/outils/GPSST.html
https://www.inrs.fr/metiers/oira-outil-tpe.html
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/501138/document/r502-modifiee2019.pdf
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/723873/document/r509.pdf
https://www.fnsa-vanid.org/documents/jVgSQVXoK4T4OeG39_RliXJ79XLKgYaSRQpff1KWeUk,
https://www.fnsa-vanid.org/documents/a5H4v6KoGuTWoS4gCRxL36cJxMzm7LUqdA4725DaI8k,

